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NOUVELLES DE LA CONFÉDÉRATION GÉNÉRALE DES SYNDICATS

№ 74                                                      Octobre – Décembre 2011

    

La CGS tient son Comité 
Exécutif à Kiev

Le 27 octobre 2011 la Confédération 
générale des syndicates a tenu une 
réunion de son Comité Exécutif 
(CE) à Kiev, capitale de l’Ukraine.

Vladimir Scherbakov, secrétaire 
général de la CGS, intervenant à 
la réunion, a parlé de la mise en 
oeuvre des décisions du dernier 
congrès de la CGS et des tâches 
primordiales pour la préparation du 
7ème congrès de la Confédération, 
qui aura lieu en septembre 2012. 
Il a souligné que la lutte pour les 
emplois productifs et durables, 
pour un salaire et un niveau de vie 
décents, pour les garanties socia-
les effi caces se trouvait toujours 
au centre de l’attention de la CGS 
et de ses organisations membres. 
Les syndicats de la CEI ont réussi 
d’obtenir une augmentation sensi-
ble du SMIG et des pensions de re-
traite. Cependant, l’écart entre les 
revenus de différentes couches de 
la population dans les pays de la 
région reste encore inadmissble.

Le CE a discuté du bilan de la cam-
pagne solidaire des syndicats de la 
Communauté «Pour une pension 
de retraite décente», organisée en 
2010–2011. Lors de cette campa-
gne les syndicats ont tout fait pour 
obtenir de la part des pouvoirs 
et du patronat une augmentation 
des pensions. Nonobstant, les re-
traités restent jusqu’à présent un 
groupe de la population le plus 
démuni. Pour cette raison la cam-
pagne syndicale sera poursuivie 
en 2012–2014 pour obtenir que la 
pension de retraite dans les pays 
de la CEI ne soit pas au-dessous 
de 40% du revenu perdu. 

La réunion a aussi discuté du bi-
lan de la Journée mondiale pour le 
travail décent. La participation ac-
tive des syndicats de la CEI à cette 
Journée a une nouvelle fois confi r-
mé leur attachement aux principes 
de la solidarité internationale des 
syndicats du monde.

Vasil Khara, président de la 
Fédération des syndicats d’Ukrai-
ne (FSU), a informé les membres 
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du CE de l’activité de la centrale 
visant à perfectionner le dialogue 
social dans le pays. L’extension 
des conventions collectives qui 
couvrent actuellement près de 9 
millions des travailleurs est un des 
résultats de ce dialogue. A présent, 
on compte en Ukraine 92 conven-
tions collectives de branche, 
27 conventions territoriales et plus 
de 100 accords collectifs aux en-
treprises qui couvrent au total 82% 
des salariés.

La centrale syndicale participe acti-
vement au processus normatif pour 
les questions sociales et de travail. 
Un Conseil national tripartite pour 
les questions socio-économiques a 
été créé et fonctionne régulièrement. 
Cependant, en cas de nécessité, la 
FSU recourt aux actions de protes-
tation. Rien que durant la période 
de 1996 à 2010, les syndicats ont 
organisé plus de 10 actions de pro-
testation nationales. 12 confl its de 
travail de branche et 1600 confl its 
collectifs de travail au sein des en-
treprises. La FSU, elle-même, était 
entrée à quatre reprises en confl it 
de travail avec le gouvernement en 
raison de la violation de la légis-
lation de travail et de la non-exé-
cution des conventions collectives 
générales.

Le Comité Exécutif de la CGS, a 
exprimé, par une déclaration spé-
ciale, sa profonde inquétude quant 
à l’ingérence persistante des pou-
voirs dans les affaires de la FSU. 
La déclaration souligne que le com-
portement des organes de justice 
envers les syndicats est contraire 

aux principes du droit international, 
aux conventions fondamentales de 
l’OIT et porte préjudice au statut de 
l’Ukraine en tant qu’Etat démocra-
tique, de droit et social. La CGS a 
demandé aux pouvoirs d’Ukraine 
de bien vouloir examiner cette si-
tuation et de prendre des mesures 
pour faire stopper ces actions illé-
gales. La déclaration a été adres-
sée au Président, au Premier mi-
nistre, au Procureur général, à la 
Confédération syndicale internatio-
nale et à l’OIT.

Au-devant du 20ème anniversaire 
de la CGS

A la veille de son 20ème anniversaire 
qui sera marqué le 16 avril 2012, 
la CGS a appelé ses organisations 
membres à consolider leur unité, 
à développer la coopération et 
à chercher ensemble les réponses 
à tous les défi s de notre temps, au 
processus de la mondialisation.

Dans un message, adopté à cet-
te occasion, il est dit que la fon-
dation d’une union des centales 
syndicales de notre région et des 
Unions intenationales des syndi-
cats de branche a été dictée par 
la vie, répondait aux demandes et 
aux espoirs des travailleurs et des 
syndicats. Dès les premiers jours 
de leur existence, la CGS et ses 
organisations membres ont élevé 
leurs voix contre les réformes de 
pseudo-marché aux frais des tra-
vailleurs et ont mis la défense des 
intérêts des salariés au centre de 
leur activité.
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Durant la période écoulée, les 
centrales syndicales nationales de 
la CGS ont fait valoir leurs droits, 
ont pris une place solide dans les 
systèmes socio-politiques de leurs 
pays, se sont transformées en ins-
tituts infl uents de la société civile. 
Elles participent aux actions nor-
matives dans leurs pays et au ni-
veau interétatique. Grâce à leurs 
efforts, les lois sur les syndicats 
et d’autres actes législatifs impor-
tants pour le monde du travail ont 
été adoptés.

La CGS, au nom du mouvement 
syndical de la région, a formulé et 
a soutenu la conception du dialo-
gue social au niveau international. 
La confédération et ses organisa-
tions membres coopèrent étroite-
ment avec les structures de la CEI 
et de la CEEA, en présentant et en 
défendant le point de vue syndical, 
proposent et élaborent des lois-ca-
dres sur les problèmes socio-éco-
nomiques.

La CGS se prononce pour une in-
tégration tous azimuts des pays 
de la Communauté des Etats 
Indépendants, en lui apportant une 
forte dimension sociale en tant que 
moyen du développement écono-
mique et d’amélioration du niveau 
de vie de la population.

Etant reconnues au niveau in-
ternational, la CGS et ses or-
ganistions membres participent 
activement à la lutte du mouve-
ment syndical international pour 
les droits et les intérêts des tra-
vailleurs du monde.

La Déclaration du Comité 
Exécutif de la CGS à l’occasion 
du 20ème anniversaire de la CEI

Le Comité Exécutif de la CGS, tenu 
le 27 octobre 2011 à Kiev, a adopté 
une Déclaration à l’occasion du 20ème 
anniversaire de la Communauté 
des Etats Indépendants (CEI) qui a 
été marqué en décembre 2011.

La Déclaration souligne que de-
puis la création de la CEI la CGS 
a soutenu l’intégration et s’est pro-
nocée pour le développement de la 
dimension sociale dans la région. 
Des contacts d’affaires ont été éta-
blis entre la CGS et les structures 
interétatiques de la Communauté. 
L’Assemblée interparlementaire de 
la CEI a adopté en 1994 La Charte 
sociale des droits et des garanties 
sociales des citoyens des Etats in-
dépendants, élaboréé par la CGS. 
Depuis lors la Confédération est 
devenue une participante active à 
l’élaboration de tous les documents 
interétatiques qui concernent le dé-
veloppement socio-économique 
dans la CEI.

Actuellement, la CEI joue un rôle 
important pour assurer la stabilité et 
la sécurité. dans la région eurasien-
ne. Les Etats de la Communauté 
essaient de résoudre ensemble des 
sérieux problèmes, y compris ceux 
qui sont liés à la crise économique 
globale.

En même temps, souligne la 
Déclaration, les pays de la CEI se 
heurtent aujourd’hui aux sérieux 
problèmes surtout dans le domaine 
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du travail et des relations de tra-
vail. Il y a pas mal de gens, surtout 
de jeunes, qui sont privés d’emploi 
décent. On enregiste des tentatives 
de plus en plus fréquentes pour ré-
duire les garanties du travail, libé-
raliser la législation du travail. Nous 
sommes en présence des bas sa-
laires et d’une grande différence 
dans la répartition des richesses, il 
y a des cas de violation des princi-
pes du dialogue social.

Selon la CGS, tous ces phénomè-
nes négatifs peuvent être éliminés 
par l’introduction dans les pays de 
la région d’un nouveau modèle du 
développement – économiquement 
effi cace, socialement équitable et 
écologiquement durable. Les syn-
dicats considèrent que les besoins 
des gens doivent être mis à la base 
de toutes les décisions politiques. 
Les principes fondamentaux et les 
droits de travail doivent être appli-
qués dans la Communauté, la mise 
en oeuvre des normes de l’OIT doit 
devenir le but principal de toutes les 
structures publiques et privées.

La CGS condamne les attaques 
contre les droits syndicaux 
en Géorgie

Le 29 novembre 2011, la CGS a fait 
une déclaration quant à la situation 
en Géorgie.

La déclaration souligne que la 
CGS, aussi bien que tout le mouve-
ment syndical mondial, est sérieu-
sement préoccupée par la situation 
en Géorgie où les pouvoirs et le 

patronat continuent à opprimer les 
syndicats, violent brutalement les 
droits fondamentaux universele-
ment reconnus des travailleurs.

 Dans les conditions des problè-
mes économiques, les pouvoirs 
partent en campagne contre les 
droits des travailleurs. Le nouveau 
Code du travail, adopté en dépit 
des vives protestations des syndi-
cats et considéré comme un des 
plus réactionnaires dans le monde, 
contredit les conventions fonda-
mentales de l’OIT, ratifi éés par la 
Géorgie. Conformément à ce Code 
l’inspection du travail a été dissoute 
et les employeurs ont reçu le droit 
de licencier les salariés selon leur 
caprice. Les allocations de chô-
mage sont pratiquement liquidées 
et un quart de la population vit au-
dessous du seuil de pauvreté.

Une guerre non déclaréé a été dé-
chaînéé contre l’Union des syndicats 
de Géorgie, organisation membre 
de la CGS. La discrimination des 
syndicats, l’ingérence dans leurs 
affaires intérieures et les tentatives 
de saper leur situation fi nancière 
battent leur plein. Les pouvoirs et 
les employeurs, avec la complai-
sance des instances juridiques, ont 
pratiquement rejeté le dialogue so-
cial. Les pouvoirs font fi  de toutes 
les revendications et propositions 
des syndicats ce qui fait monter en-
core plus la tension sociale dans le 
pays. Les événements dans l’usine 
métatallurgique «Herculès» sont un 
exemple dramatique d’une grève 
légale des travailleurs durement 
étouffée par la police.
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Les syndicats de Géorgie ont be-
soin d’une large solidarité inetrna-
tionale syndicale, d’une aide de la 
part des centrales syndicales mon-
diales, de l’Organisation internatio-
nale du travail, des structures de 
l’Union européenne. La CGS sou-
tient la position de la Confédération 
syndicale internationale et de la 
Confédération syndicale euro-
péenne qui se prononcent pour 
l’annulation des préférences com-
merciales de la Géorgie tant que 
la violation des droits syndicaux 
continue.

La CGS appelle une fois de plus 
ses organisations membres à ex-
primer leur solidarité et à soute-
nir les syndicats de Géorgie dans 
leur lutte pour les droits et les inté-
rêts vitaux des travailleurs de leur 
pays.

La CGS est préoccupée par les 
évenemnets au Kazakhstan

Par une déclaration, faite le 20 dé-
cembre 2011, au nom des 50 mil-
lions de ses membres la CGS a ex-
primé sa profonde inquiétude quant 
à l’aggravation de la situation au 
Kazakhstan. Les actions des tra-
vailleurs de la villle de Janaozen 
demandant le paiement des arrié-
rés de leurs salaires se sont trans-
fomées en manifestations et ont été 
utilisées par des instigateurs dans 
leurs buts extrémistes. Lors des ac-
tions entreprises par la police pour 
étouffer les désordres, 14 person-
nes ont péri et près de 100 person-
nes ont été blessées.

La CGS a exprimé son profond re-
gret quant à la mort des gens et 
sa certitude que la voie pour ap-
porter une solution pacifi que à ce 
problème ne peut être trouvée que 
par des efforts communs des tra-
vailleurs, des syndicats, des em-
ployeurs et de l’Etat, par un dialo-
gue dans le cadre de la législation 
en vigueur.

La CGS s’est adressé au gouver-
nement du Kazakhstan avec un 
appel à intervenir dans ce confl it 
qui perdure, à prévenir son ac-
croissement et à tout faire pour 
satisfaire les intérêts des parties 
en confl it.

Azerbaïdjan: la CSA crée 
un conseil pour la défense des 
droits des femmes

La Confédération des syndicats 
d’Azerbaïdjan (CSA) a créé un 
Conseil dont le but est de garantir 
les droits des femmes travailleu-
ses et de les aider en matière de 
droit.

Au dire de Sattar Mekhbaliev, 
président de la CSA, le Conseil 
se chargera de l’examen des 
problèmes des femmes liés à la 
discrimination et aux faits d’har-
cèlements. La CSA a chargé son 
Département juridique d’aider les 
femmes qui ont des problèmes de 
droit indépendamment de leur ad-
hésion au syndicat. Toute femme 
travailleuse a le droit de s’adres-
ser au Conseil et de recevoir un 
aide juridique.
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Azerbaidjan: les syndicats 
contre la discrimination sur 
le lieu du travail

La Confédération des syndicats 
d’Azebaïdjan (CSA), conjointement 
avec l’OIT, a organisé le 23 novem-
bre 2011 à Bakou, une conférence 
«Le rôle des syndicats dans la lutte 
contre la discrimination sur le lieu 
du travail» à laquelle plus de 120 
militants syndicaux, des représen-
tants de l’Etat, du patronat, des ex-
perts de l’OIT et d’autres organisa-
tions internationales ont pris part.

Sattar Mekhbaliev, président de la 
CSA, intervenant à la conférence, 
a souligné que la lutte pour l’égalité 
sur le lieu du travail est une prio-
rité de l’activité des syndicats et a 
trouvé son refl et dans les Statuts 
et dans d’autres documents de la 
Confédération. Il a lancé un appel 
aux partenaires sociaux à coopé-
rer dans ce domaine. Un rapport, 
contenant l’analyse de la discrimi-
nation sexsiste sur le lieu du travail, 
a été présenté aux participants.

Les représentants du Bureau régio-
nal de l’OIT à Moscou ont donné 
leurs recommandations comment 
lutter contre la discrimination, ont 
parlé de l’application des normes 
de l’OIT pour en fi nir avec ce phé-
nomène.

Les syndicats d’Azerbaïdjan ont 
lancé la campagne de lutte contre 
la discrimination au début de 2011 
et durant cette période, ont orga-
nisé cinq tables rondes sur ce pro-
blème. Plus de 400 syndicalistes 

et représentants du patronat et de 
l’Etat ont participé à ces initiatives. 
Plusieurs documemts concernant 
la discrimination ont été édités par 
la centrale syndicale.

Bélarus: la FSB insiste sur 
la réforme du système des 
calculs des pensions de retraite

La Fédération des syndicats de 
Bélarus (FSB) s’est adressée pour 
la deuxième fois durant cette an-
née au Conseil des ministres pour 
demander à réviser le système des 
calculs des pensions aux retraités 
qui continuent à travailler.

Il s’agit de ce que les travailleurs 
de certaines professions, qui ont 
droit de partir à la retraite à l’âge 
de 50 ans sont contraints de tra-
vailler à cause de leurs pensions 
de retraite misérables. Pour la rai-
son que dans les petites villes il est 
pratiquement impossible de trouver 
un autre travail, la plupart d’entre 
eux continuent à travailler dans les 
mêmes entreprises avec des condi-
tions de travail insalubres. Après 
l’adoption en août 2006 de la nou-
velle loi, l’ancienneté du travail pos-
térieure de ces salariés, même s’ils 
ont travaillé jusqu’à l’âge de retraite 
général, n’est plus pris en compte 
et leur pension reste toujours com-
me elle a été auparavant.

La FSB a élaboré des amende-
ments à cette loi en proposant de 
revaloriser en fonction de l’ancien-
neté les pensions de retraite pour 
cette catégorie des travailleurs.
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Bélarus: le leader de la FSB 
tient une rencontre avec les 
experts du FMI

Léonid Kozik, président de la FSB, 
a tenu une rencontre avec les ex-
perts de la mission du Fonds mo-
nétaire international, invitée par le 
gouvernement de Bélarus, sur les 
questions de la couverture sociale.

Les participants à la rencontre ont 
discuté d’éventuelles conséquences 
sociales de la réforme des entre-
prises d’Etat, du perfectionnement 
des formes de la protection sociale 
et du soutien ciblé des couches de 
la population les plus vulnérables. 
Les experts du FMI ont manifesté 
leur intérêt aux initiatives de la FSB 
visant à prévenir les conséqunces 
négatives possibles pour les tra-
vailleurs de Bélarus et pour l’éco-
nomie nationale.

Bélarus: la privatisation ne doit 
pas causer un préjudice aux 
intérêts des travailleurs

Les problèmes de privatisation ont 
été au centre d’attention de la réu-
nion du Conseil de la FSB, tenue le 
24 novembre 2011. Durant les an-
nées 2011-2012 on se propose de 
privatiser en Bélarus 245 grandes 
entreprises d’Etat et 134 entrepri-
ses seront transformées en socié-
tés par actions. En plus, 600 PME 
qui ne sont pas rentables seront 
aussi privatisées.

Léonid Kozik, intervenant à la réu-
nion, a souligné que pour les syn-

dicats il est important que cette 
privatisation prévue ne porte pas 
préjudice aux travailleurs. Le main-
tien des emplois doit devenir une 
condition sine qua non de la privati-
sation pour toute organisation syn-
dicale et pour les nouvelles conven-
tions collectives.

Les syndicats contrôleront le pro-
cessus de privatisation et prendront 
des mesures pour défendre les in-
térêts socio-économiques des sala-
riés.

Le Conseil s’est prononcé résolu-
ment contre les tentatives de cer-
tains employeurs de remplacer les 
garanties sociales par des soi-di-
sant «paquets sociaux» dont la dé-
termination exacte n’existe même 
pas. Pour cette raison la FSB se 
prononce pour le maintien des re-
lations patronat-travailleur tradition-
nelles.

La FSB se propose de poursuivre 
l’activité de conclusion des conven-
tions collectives et d’élaboration, 
ensemble avec des employeurs, 
des garanties sociales pour tous 
les travailleurs de chaque entre-
prise.

Kazakhstan: comment prévenir 
les confi ts de travail collectifs?

La Fédération des syndicats de la 
République du Kazakhstan (FSRK) 
a organisé conjointement avec l’OIT, 
dans le cadre du Programme pour 
le travail décent 2010-2012 une ta-
ble ronde «Les confl its de travail 
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collectifs: comment les prévenir et 
régler».

A part les syndicalistes, les repré-
sentants de certains ministères, du 
Parquet général, de la Commission 
pour les droits de l’homme auprès 
du Président de la République du 
Kazakhstan, du patronat, ainsi que 
des experts indépendants y ont pris 
part.

Les participants à cette assise ont 
discuté du rôle des partenaires so-
ciaux pour prévenir et régler les 
confl its collectifs, de leurs origines 
et de la pratique de leurs régulation, 
de voies pour trouver un consens-
sus entre les participants au confl it.

Selon les participants, la prévention 
et le règlement des confl its de tra-
vail collectifs basés sur le principe 
du dialogue social aquièrent dans 
les conditions des transformations 
socio-économiques dans le pays 
une importance primordiale, avec 
la prise en compte des intérêts des 
parties en confl it et l’application de 
la législation en vigueur.

Les participants à la table ronde 
ont adopté plusieures recomman-
dations.

Kazakhstan: le message de la 
FSRK au président du pays

Syazbek Moukachev, président de 
la FSRK, a adressé une lettre au 
président Nazarbaev concernant les 
incidents dans la ville de Janaozen 
où, suite de l’étouffement des dé-

sordres liés aux manifestations des 
ouvriers en grève, 14 personnes 
ont péri et près de 100 personnes 
ont été blessées. 

Selon la centrale syndicale, la di-
rection des entreprises pétroga-
zières, malgré leurs affi rmations, 
n’a pas pris de mesures pour ré-
soudre le confl it du travail. Ayant 
de gros bénéfi ces, la compagnie 
faisait des économies sur la mo-
dernisation de la production, sur 
le renouvellement de l’équipement 
vétuste. Rien n’était fait pour faci-
liter le lourd travail des pétroliers, 
ni pour résoudre leurs problèmes 
sociaux. Les salaires assez élevés 
des pétroliers étaient dévalués par 
le minimum vital le plus haut dans 
le pays, surtout quant au panier de 
la ménagère. Et tout cela dans les 
conditions quand un grand pour-
centage de la population de cette 
région vit au-dessous du seuil de 
pauvreté. Tout cela a provoqué un 
confl it du travail qui a été utilisé 
par des extrémistes. Cependant, 
la confédération est sûre que ces 
manifestations n’ont pas été spon-
tanées, mais préparées d’avance.

Le leader syndical a appelé le pré-
sident du pays à ne pas laisser la 
région de Manguistay face à ses 
problèmes, à discuter les problèmes 
socio-économiques de la région et à 
élaborer un programme social spé-
cial. En même temps, souligne le 
président de la centrale syndicale, 
il est nécessaire de moderniser la 
législation nationale sur les syndi-
cats, de leurs donner plus de droits 
dans la défense des droits des tra-
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vailleurs et dans la gestion des en-
treprises par voie des conventions 
collectives.

Kazakhstan: une nouvelle 
Convention collective générale 
est signée

Fin décembre 2011, une nouvelle 
Convention collective générale pour 
les années 2012-2014 a été signée 
au Kazakhstan. Un groupe de tra-
vail, formé par la Commission tripar-
tite nationale du dialogue social et 
des relations de travail et sociales, 
a travaillé sur ce document pendant 
plusieurs mois. La Convention d’un 
nouveau format est composée de 
sept chapitres:

– la politique économique;
– le développement du marché 
du travail et la contribution à l’em-
ploi effi cace de la population;
– la rémunération, les revenus et 
le niveau de vie de la population;
– la sécurité et la protection so-
ciales, la politique de l’égalité au 
travail;
– les conditions et la sécurité du 
travail, la sécurité industrielle et 
écologique;
– le développement du dialogue 
social et de la responsabilité so-
ciale;
– la réalisation et le contrôle de 
la présente convention.

Sur la demande des syndicats, les 
questions de l’égalité entre hom-
mes et femmes, de l’emploi des 
jeunes, ainsi que l’indexation des 
salaires ont été aussi inclues dans 
la Convention.

Kirghizistan: les syndicats sont 
préoccupés par le bas niveau 
de vie de la population

Une table ronde «Les syndicats du 
Kirghizistan aujourd’hui: la recher-
che des voies effi caces du déve-
loppement» a eu lieu le 26 décem-
bre à Bichkek. Les dirigeants des 
conseils des syndicats régionaux 
et des syndicats de base y ont pris 
part. Les participants ont adopté 
un message de la Fédération des 
syndicats du Kirghizistan (FSK) 
au président de la République, au 
parlement et au gouvernement du 
pays.

Le message souligne une baisse 
catastrophique du niveau de vie de 
la population et une énorme diffé-
rence entre les revenus de la po-
pulation. De cette façon les droits 
constitutionnels de la grande majo-
rité de la population sont violés. La 
rémunération de 75% de la popu-
lation est au-dessous du minimum 
vital. On est témoin de l’offensive 
sur les droits des travailleurs, leurs 
droits sociaux, de travail et garan-
ties sociales sont limités. Selon la 
centrale syndicale, le rétablisse-
ment de la justice sociale est le 
plus grand défi  auquel les pouvoirs 
du pays sont confrontés. 

La FSK est aussi préoccupée 
par l’absence du dialogue social. 
L’activité de la Commission tripar-
tite nationale et d’autres structures 
tripartites est pratiquement gêlée. 
Les propositions des syndicats 
pour la nouvelle Convention collec-
tive générale 2012-2014, ainsi que 
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leurs amendements pour le nou-
veau Code du travail visant à dé-
fendre les droits des salariés dans 
les conditions du nouveau système 
économique du marché sont res-
tées lettre morte.

De l’avis de la centrale syndicale, la 
lutte pour un développement éco-
nomique durable, le renforcement 
de la protection sociale, l’augmen-
tation du niveau de vie de la po-
pulation, les efforts pour surmonter 
la différenciation inadmissible du 
niveau de vie, le rétablissement du 
dialogue social, l’emploi dignement 
payé, la lutte contre tous ceux qui 
ne payent pas les impôts et les fon-
cionnaires corrompus, doit devenir 
le but stratégique de la politique 
nationale.

Moldova: la CNSM appelle 
à ne pas admettre la déstruction 
de l’unité syndicale nationale

La Confédération nationale des 
syndicats de Moldova (CNSM) a 
fait une déclaration par laquelle elle 
a exprimé son inquiétude quant à 
la campagne planifi ée pour discré-
diter et détruire le mouvement syn-
dical national.

La déclaration souligne que cette 
campagne est confrmée par de 
nombreux articles parus dans les 
médias qui essayent de calomnier 
l’activité du mouvement syndical. 
D’autres actions d’information et 
d’organisation, visant à détruire 
l’unité du mouvement syndical, sont 
aussi prévues. 

La CNSM a déclaré qu’elle va s’op-
poser par tous les moyens légaux 
aux tentatives de détruire l’unité 
syndicale qui représente la seule 
force valable qui défend les intérêts 
des travailleurs.

La centrale syndicale a informé de 
ces tentatives les missions diplo-
matiques et les organisations inter-
nationales syndicales, y compris la 
Confédération internationale syndi-
cale et la Confédération générale 
des syndicats dont elle est membre.

Quant aux falsifi cations parues dans 
les médias, la CNSM se propose de 
s’adresser aux organes de justice. 
En même temps, la centrale syndi-
cale s’est adressée à ses organi-
sations membres en les appelant à 
ne pas céder aux provocations et à 
resserrer leurs rangs pour ne pas 
permettre la déstruction de l’unité 
syndicale de Moldova.

Moldova: les syndicats ont 
élaboré une nouvelle loi sur les 
prix

Les spécialistes de la CNSM ont 
élaboré en décembre 2011 un pro-
jet de loi sur la formation et la régu-
lation des prix et des charges, dont 
l’adoption la plus rapide possible 
est exigée par la centrale syndica-
le. Le document sera prochainemnt 
présenté à la Commission nationa-
le sur les consultations et les négo-
ciations collectives.

La loi établit les principes de forma-
tion des prix pour les produits de 
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large consommation et les charges, 
ainsi que les normes de contrôle de 
l’Etat sur ce processus. De l’avis 
des dirigeants de la CNSM, les 
sept chapitres de ce document as-
sureront la protection de toutes les 
catégories de la population et les 
garanties sociales pour les couches 
les plus démunies en cas d’aug-
mentation des prix et des charges.

Au dire d’Oleg Boudza, président 
de la CNSM, la politique incontrô-
lable des prix et des charges mène 
à l’augmentation du nombre des 
gens qui vivent au-dessous du seuil 
de pauvreté. «On a besoin d’une loi 
qui va mettre fi n au chaos dans la 
politique des prix et des charges», 
a souligné le leader syndical.

Russie: la FNPR tient son 
Conseil Général

La réunion du Conseil Général (CG) 
de la Fédération des syndicats in-
dépendants de Russie (FNPR), te-
nue le 23 novembre 2012, a discuté 
de voies pour rendre plus effi cace 
la coopération entre les syndicats, 
les pouvoirs et le patronat dans la 
résolution des problèmes sociaux 
et de travail. Les représentants du 
gouvernement, du parlement et de 
l’organisation patronale y ont pris 
part.

Les membres du CG, intervenant à 
la réunion, ont sonné l’alarme quant 
aux tentatives des employeurs de 
modifi er la législation de travail en 
vigueur afi n de limiter et même li-
quider certaines garanties sociales 

des salariés et aux multiples cas 
de violation du droit de travail. Les 
syndicats sont préoccupés par une 
faible responsabilité des parties du 
dialogue social sur la violation et 
la non-éxecution des conventions 
collectives et des accords, ainsi 
que par les conséquences négati-
ves possibles de l’adhésion de la 
Russie à l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC).

Alexandr Safonov, vice-ministre de 
la Santé et du Développement so-
cial de Russie, et Fedor Prokopov, 
vice-président de l’Union des indus-
triels et des hommes d’affaires, ont 
parlé à la réunion de la coopération 
positive entre le gouvernement, 
l’Union des des industriels et des 
hommes d’affaires et la FNPR.

Le rétablissement du ministère du 
Travail, la mise au point des ga-
ranties de rémunération des tra-
vailleurs du secteur public et l’ac-
tualisation de la composition et de 
la valeur du panier de la ménagère 
ont été nommés parmi les tâches 
prioritaires des syndicats.

Galina Kelekhsaeva, qui était 
auparavant vice-présidente de la 
Fédération des syndicats de Saint-
Pétersbourg, a été élue à la réunion 
vice-présidente de la FNPR.

Russie: la loi sur les 
amendements au Code 
du travail est signée

Dmitri Medvedev, président de 
la Russie, a signé la Loi sur les 
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amendements au Code du travail 
qui change la modalité et le délai 
de l’examen et de la résolution des 
confl its collectifs du travail, y com-
pris l’organisation des grèves.

La loi prévoit la création d’un arbi-
trage permanent de travail auprès 
de la Commisssion tripartite de 
Russie chargée des relations so-
ciales et de travail.

La loi apporte des amendements à 
l’article 412 du Code du travail et 
dorénavant une grève ne pourra 
pas être reconnue illégale si ses 
organisateurs garantissent un ser-
vice minimum pour l’entreprise. En 
même temps, le tribunal a le droit 
de suspendre la grève si cette 
condition n’est pas accomplie. 

Russie: les syndicats se 
prononcent contre le travail 
de location

Une conférence «Les syndicats 
pour un emploi durable. Travail de 
location – une menace pour la sta-
bilité de la Russie» a eu lieu du 19 
au 20 décembre dans la banlieue 
de Moscou. La conférence a été or-
ganisée par la Fédération des syn-
dicats indépendants de Russie et 
par la Confédération du travail de 
Russie (CTR) avec la contribution 
de la Fondation Friedrich Ebert, de 
l’OIT et du Centre des droits so-
ciaux et de travail.

A la veille de la conférence, Mikhaïl 
Chmakov, président de la FNPR, 
Boris Kravtshenko, président de 

la CTR, et Mikhaïl Tarasenko, dé-
puté de la Douma d’Etat, président 
du Syndicat des travailleurs de la 
branche minière, ont organisé une 
conférence de presse à laquelle ils 
ont annoncé le début d’une cam-
pagne syndicale nationale pour le 
soutien du projet de loi sur l’inter-
diction du travail de location.

Ce document, appelé «projet de loi 
Isaev-Tarassenko», est passé avec 
succès la première lecture au par-
lement, cependant le nombre de 
ses adversaires ne diminue pas. Et 
c’est surtout l’Union des industriels 
de Russie (UER) qui se prononce 
avec zèle contre son adoption. De 
ce fait, les délais de la discussion 
du projet traînent et on entreprend 
des tentatives pour changer l’esprit 
et le sens de ce document. 

Les syndicats se prononcent pour 
une embauche des travailleurs di-
recte et à durée indétérminée ce 
qui pourrait garantir aux travailleurs 
une protection sociale, la rémuné-
ration digne et des conditions du 
travail convenanbles, la sécurité du 
travail, la sécurité sociale et la pen-
sion de retraite.

Les employeurs, au contraire, sous 
le slogan de la plus grande fl exibi-
lité, pratiquent les formes du travail 
instable, particulièrement, le travail 
de location, qui leur permettent de 
se cacher derrière le dos des agen-
ces de location. On utilise le travail 
de location contre les droits syndi-
caux et de travail, ce qui sape le 
fondement démocratique de la so-
ciété.
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Selon les syndicats, l’utilisation de 
cette forme d’embauche qui n’est 
pas prévue par la législation de 
travail en vigueur est une menace 
directe à la stabilité socio-économi-
que de la Russie. Ils se prononcent 
résolument contre l’utilisation et la 
légalisation des formes pareilles 
d’embauche.

Les dirigeants de la FNPR et de 
CTR ont annoncé le début de la 
campagne contre le travail de lo-
cation et se sont prononcés pour 
l’adoption sans délai du projet de 
loi «Isaev-Tarassenko».

Russie: la FNPR soutiendra 
Poutine

Le Comité Exécutif (CE) de la 
FNPR, tenu le 21 décembre 2012, 
a pris la décision de soutenir la 
candidature de Vladimir Poutine au 
poste du président de la Fédération 
de Russie et de convoquer une 
réunion du Conseil Général de la 
Fédération le 25 janvier 2012 pour 
en discuter.

La réunion du CE a adopté des re-
commandations «La position de la 
FNPR en liaison avec l’éléction au 
poste du Président de la Fédération 
de Russie ».

Les participants à la réunion, en 
discutant de la situation socio-po-
litique actuelle, ont souligné l’im-
portance pour la FNPR et ses or-
ganisations membres de participer 
activement à l’activité du Front po-
pulaire de Russie, créé par Poutine, 

pour consolider la société civile et 
pour résoudre les problèmes exis-
tants.

Mikhaïl Chmakov, président de la 
FNPR, a appelé les membres des 
syndicats à se rendre le 4 mars 
2012 aux urnes pour soutenir 
Vladimir Poutine, qui s’oriente sur 
le développement stable et pro-
gressif du pays et mène un dia-
logue constructif avec les syndi-
cats.

Tadjikistan: les syndicats pour 
le renforcement du contrôle sur 
la sécurité du travail

Murodali Salikhov, président de 
la Fédération des syndicats indé-
pendants du Tadjikistan (FSIT), in-
tervenant à la réunion du Conseil 
Général de la FSIT, a appelé les 
dirigeants syndicaux et les ins-
pecteurs techniques à prendre 
des mesures urgentes pour ren-
forcer le contrôle des droits des 
travailleurs dans la sécurité et 
l’hygiène du travail. A la veille, le 
Parquet général du pays a indiqué 
qu’il avait de sérieux défauts dans 
ce domaine.

Suite d’une discussion, les partici-
pants au Conseil Général ont adop-
té une résolution. Les dirigeants 
syndicaux ont été chargés de mieux 
contrôler l’application de la législa-
tion sur la sécurité et l’hygiène du 
travail. Les syndicats se proposent 
de faire le nécessaire pour obtenir 
de la part des employeurs un fi nan-
cement nécessaire pour la sécurité 
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et l’hygiène du travail, d’inclure ces 
obligations dans les conventions 
collectives, de défendre mieux les 
droits des travailleurs et d’organi-
ser des inspections régulières dans 
les entreprises avec la participation 
des fonctionnaires du Parquet et du 
Service d’Etat pour le contrôle du 
travail.

Ukraine: les dirigeants des 
syndicats de base exigent l’arrêt 
de l’offensive contre les droits 
des travailleurs

Une réunion nationale des diri-
geants des syndicats de base a eu 
lieu le 10 octobre dans la Maison 
des syndicats à Kiev.

Les représentants de plus de 500 
syndicats de base de toutes les 
branches de l’économie nationale 
ont adopté un message aux pou-
voirs de l’Ukraine en exigeant d’ar-
rêter immédiatement l’offensive 
contre les droits constitutionnels 
des travailleurs, la campagne illé-
gale contre la Fédération des syn-
dicats d’Ukraine (FSU), de ne pas 
tolérer la violation des droits syn-
dicaux et de garantir l’application 
de la législation en vigueur et des 
accorts internationaux de l’Ukraine 
sur les droits et les libértés des ci-
toyens.

Ukraine: les syndicats 
protestent contre la pauvreté

Le 17 octobre – Journée internatio-
nale de la lutte contre la pauvreté, 

la FSU a organisé à Kiev une action 
nationale syndicale «Les syndicats 
contre la pauvreté» à laquelle plus 
de 10000 représentants de divers 
entreprises et établissements ont 
pris part.

Vassil Khara, président de la FSU, 
député du parlement d’Ukraine, a 
rappelé aux participants au mee-
ting, que rien que durant l’année 
2010, le nombre des pauvres avait 
augmenté en Ukraine d’un million 
et atteint 12 millions de person-
nes. Selon les données offi cielles 
chaque hutième famille ukrainien-
ne vit au-dessous du seuil de pau-
vreté et chaque troisième famille 
ayant des enfants est considérée 
comme pauvre. En même temps 
la nombre des millionaires durant 
la même période a augmenté de 
20%.

Les arriérés de salaire restent tou-
jours à l’odre du jour et ont aug-
menté de 30% aux entreprises pu-
bliques. Pourtant le projet de budget 
d’Etat pour l’année 2012 non seule-
ment n’améliore pas la situation des 
simples citoyents, mais au contrai-
re approfondit le gouffre entre les 
riches et les pauvres. La FSU se 
prononce résolument contre cette 
politique antipopulaire!

Le leader de la centrale syndicale 
a prévenu les pouvoirs que les syn-
dicats utiliseront tous les moyens 
pour défendre les droits des tra-
vailleurs et de leurs familles en 
utilisant toutes les formes légales: 
actions de protestation, rassemble-
ments, confl its collectifs du travail, 
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appels aux tribunaux et en cas ex-
trèmes les grèves.

Les participants au meeting ont 
adopté une résolution «Les syndi-
cats contre la pauvreté» qui contient 
des revendications aux pouvoirs et 
aux employeurs et des propositions 
constructives pour en fi nir avec la 
pauvreté.

Les actions syndicales ont eu lieu 
dans toutes les régions de l’Ukraine.

Ukraine: la FSU a un nouveau 
président

La FSU a tenu le 9 novembre 2011 
une réunion de son Bureau, durant 
laquelle plusieurs questions d’ac-
tualité ont été discutées, y comris 
la situation avec la pauvreté en 
Ukraine et les actions des syndi-
cats, la coopération entre les parte-
naires sociaux pour former le nou-
veau budget national pour l’année 
2012 et le bilan de l’action syndica-
le nationale «Les syndicats contre 
la pauvreté».

Le Bureau de la FSU a aussi discu-
té de la demande de Vassil Khara 
de démissionner de son poste de 
président de la centrale syndicale. 
Le Bureau a, en principe, satisfait 
cette demande et l’a portée à la 
discussion du Conseil, prévu pour 
le 11 novembre.

A la réunion du Conseil de la FSU 
la démission de Vassil Khara avait 
été confi rmée et son premier vice-
président Youri Koulik a été élu pré-

sident de la Fédération des syndi-
cats d’Ukraine.

Ukraine: l’analyse des relations 
sociales et de travail

Conformément aux données du 
Département socio-économique de 
la FSU, 1687 confl its collectifs du 
tavail ont eu lieu en Ukraine durant 
les années 1999-2010 et les neuf 
premiers mois de l’année 2011, 
pendant lesquels les travaileurs et 
les syndicats ont avancé 4216 re-
vendications.

Parmi les branches qui dominent 
par le nombre des confl its collec-
tifs, le Département de la FSU cite: 
la construction mécanique – 299 
(17,8%), les services communaux – 
297 (17,6%), l’enseignement – 219 
(13,05%), l’industrie houillère – 
187 (11,1%) et le transport – 174 
(10,3%).

Les raisons qui ont provoqué les 
confl its collectifs du travail aux en-
treprises et aux etablissements sont 
les suivantes:
– arriérés de salaire considéra-

bles,
– violations de masse de la législa-

tion en vigueur concernat la rému-
nération et la sécurité du travail,

– plusieurs violations des droits so-
ciaux et des garanties des sala-
riés liées à la liquidation et la failli-
te des entreprises; ainsi qu’à leur 
reconstruction et privatisation.

– le bas niveau des salaires dans 
certaines branches de l’indus-
trie. 
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